
L’EMBAUCHE D’ENTRAÎNEURS ACTIFS CERTIFIÉS DE L’APT

Avantages appréciables pour votre club ou organisation

L’Association des professionnels du tennis (APT) est l’organisme de développement des entraîneurs de Tennis Canada et s’efforce d’être 
un chef de file mondial dans le domaine des professionnels de l’entraînement en offrant une formation et un soutien de classe mondiale. 

Encadrement de qualité pour vos 
membres/participants
Les entraîneurs de l’APT sont :

• Formés dans le cadre d’un programme de classe mondiale 
• Évalués à l’aide d’un système axé sur les compétences et 

soumis à des tests rigoureux
• Au courant des dernières tendances et des pratiques 

exemplaires en matière d’entraînement
• Engagés dans le développement professionnel continu tous les 

2 à 4 ans selon leur niveau de certification
• Formés pour le développement technique, tactique, mental et 

physique et ont reçu une formation sur les sciences du sport
• Capables d’améliorer facilement leurs compétences grâce à 

des formations en ligne de l’APT

Accès à des ressources de première 
qualité
• Accès à des ressources et aux pratiques exemplaires internationales 

comme le matériel exclusif de Tennis Canada, i-coach de l’ITF et 
autres ressources des partenaires de l’APT

• Site Web réservé aux membres de l’APT proposant des ressources 
vidéo/écrites

• Programmes complets pour les adultes et les juniors
• Accès aux conférences/ateliers de l’APT portant sur divers sujets

Rabais sur les produits
• Rabais sur tous les produits offerts à la boutique virtuelle de 

l’APT
• La boutique virtuelle de l’APT propose une grande variété 

d’équipement, notamment des balles de tennis, des paniers de 
balles, des mini-filets, de l’équipement de mini-tennis et plus 
encore

• Plus de 20 marques offertes dans la boutique virtuelle de l’APT

Autres avantages du site Web de l’APT :
• Rubrique d’offres d’emploi
• Accès à la base de données des professionnels actifs certifiés

Gestion des risques et protection du sport
Tous les entraîneurs certifiés de l’APT possèdent :

• Une assurance responsabilité personnelle de 2 millions de dollars
• Une formation sur le sport sécuritaire, y compris la prise de 

décisions éthiques, la règle de deux, la communication constructive 
avec les enfants et plus encore 

Les clubs/organisations profitent également de :

• Vérification améliorée préalable à l’embauche par le biais de 
vérifications en ligne des antécédents, du Code de conduite et de la 
déclaration d’honorabilité  

• Accès à un expert en protection du sport pour consultation, 
résolution de conflits et gestion des plaintes

• Vérifications des antécédents sauvegardées en ligne en toute 
sécurité par Sterling Talent Solutions

Croissance et rétention des membres
• Différents niveaux et volets de certification pour embaucher le 

professionnel qui convient à vos membres
• Les entraîneurs de l’APT sont formés pour le développement 

complet des athlètes, le service à la clientèle, la programmation, la 
résolution de conflits, les normes de qualité du tennis pour enfants 
et autres compétences importantes. 

• Les professionnels de club 2 sont formés pour la gestion du club 
(niveau de certification recommandé pour les dirigeants de club)

Réputation dans votre collectivité
Soyez reconnu comme un établissement qui privilégie :
• Des entraîneurs formés professionnellement
• De la formation continue pour les entraîneurs 
• Des normes élevées et l’intégrité
• Des pratiques exemplaires en matière de sécurité dans le sport 

Plus de renseignements au www.tpacanada.com

• Certifié/formé dans le cadre du programme “Norme or”
de l’APT (plus haut niveau décerné par la Fédération 
internationale de tennis)

• Assurance responsabilité personnelle jusqu’à 2 millions de 
dollars

• Vérification des antécédents valide et à jour au dossier
• Déclaration d’honorabilité signée et engagement envers 

le Code de conduite de l’APT
• Développement professionnel continu tous les 2 à 4 ans 

selon le niveau de certification

Que signifie être un membre actif certifié de l’APT ? Soutenez les pratiques exemplaires 
de l’industrie du tennis en 

embauchant des entraîneurs actifs 
certifiés de l’APT dans votre club   



 

QUEL NIVEAU DE CERTIFICATION AI-JE BESOIN POUR MON 
PROGRAMME/CLUB ? 

 
 

 

Les entraîneurs certifiés de l’APT sont formés pour divers rôles dans l’industrie du tennis. Leur formation vise à ce qu’ils soient efficaces lorsqu’ils 
travaillent avec des joueurs de calibres déterminés et qu’ils mettent en œuvre ou dirigent des programmes à différents niveaux de développement.     
 
Remarque : Lorsque les entraîneurs certifiés par l’APT répondent à toutes les exigences, ils obtiennent le statut « actif ». Tous les entraîneurs 
« actifs » ont signé une déclaration d’honorabilité, ont une formation sur la sécurité dans le sport, ont fait l’objet d’une vérification de leurs 
antécédents et possèdent une assurance responsabilité.   

 Âge et expérience requis pour chaque niveau de certification 

INSTRUCTEUR PRO CLUB 1 PRO CLUB 2 PRO CLUB 3 ENTRAÎNEUR 2 ENTRAÎNEUR 3 

16 ans 
Aucune expérience 
préalable requise 

17 ans 
150 heures en 

enseignement du 

tennis de groupe 

20 ans 
2 ans dans des 

installations ouvertes 

à l’année OU 5 ans 
dans des installations 

saisonnières 

21 ans 
5 ans à temps plein 

dans des installations 

ouvertes à l’année en 
tant qu’Entraîneur 2 
ou Professionnel de 

club 2 

20 ans 
Expérience dans le 
développement de 

joueurs U12 classés au 
niveau provincial 

21 ans 
Expérience actuelle de 
travail à l’année avec 

des joueurs 
nationaux U14 ou avec 

les meilleurs 
joueurs U16 et U18 

compétitifs 
provinciaux 

 

Qualifié pour travailler avec quel calibre de joueurs ? 

 INSTRUCTEUR PRO CLUB 1 PRO CLUB 2 PRO CLUB 3 ENTRAÎNEUR 2 ENTRAÎNEUR 3 

Initiation (1,0-2,0)      

Récréatif (2,5-3,5)      

Compétitif régional (3,5-5,0)      

Compétitif provincial (5,0+)      

Compétitif national (5,5+)      

 

Les entraîneurs sont-ils formés pour assister ou diriger le programme ou ne sont-ils pas formés (PF) pour ce programme ? 

 INSTRUCTEUR PRO CLUB 1 PRO CLUB 2 PRO CLUB 3 ENTRAÎNEUR 2 ENTRAÎNEUR 3 

Camps/programmes estivaux d’initiation pour 
juniors diriger un terrain 

diriger diriger diriger diriger diriger diriger 

Camps/programmes récréatifs estivaux pour 
juniors diriger plusieurs terrains et entraîneurs 

assister diriger diriger diriger diriger diriger 

Programme U10 Rouge-Orange-Vert (à l’année) assister assister diriger diriger diriger diriger 

Programme de développement des U12 (à 
l’année) 

PF assister diriger diriger diriger diriger 

Académie pour juniors de l’élite (à l’année) PF assister assister assister assister diriger 

Équipe universitaire PF PF diriger diriger diriger diriger 

Programmes d’initiation pour adultes (à 
l’année) 

diriger diriger diriger diriger diriger diriger 

Programmes récréatifs pour adultes (2,5-3,5) assister diriger diriger diriger diriger diriger 

Cours privés (*selon les calibres ci-dessus) PF diriger diriger diriger diriger diriger 

 

Compétences et habiletés hors du terrain pour lesquelles les entraîneurs sont formés  

 INSTRUCTEUR PRO CLUB 1 PRO CLUB 2 PRO CLUB 3 ENTRAÎNEUR 2 ENTRAÎNEUR 3 

Planifier une séance       

Organiser une ligue/un tournoi       
Planifier une série de séances       
Service à la clientèle       

Comprendre les opérations d’un club       
Recrutement et entrevues       

Compétences pour les aspects financiers et 

budgétaires d’un programme de tennis   
    

Diriger un club de tennis       

Programmation        
Résolution des conflits       

Supervision et développement du personnel       

Remarque : Les certifications Entraîneur 4 et Entraîneur 5 sont destinées aux entraîneurs qui œuvrent auprès des joueurs du Top 100 du circuit 
junior international ou des circuits de l’ATP et de la WTA.  


